
 

 

 

Demande pour hiver 2021 

 

Un concours amical de tir à l’arc en parcours nature sera organisé sur un terrain privé par 
l’association sportive « les archers de la lande castelnaudaise » 
Affiliée à la FFTA n° 1033070-déclarée à la sous-préfecture de Lesparre n° W334000715 
Siège social 20 rue du château – hôtel de ville – 33480 Castelnau de Médoc 
 
 

 
 
Le 21 février 2021 de 8 h à 16 h 
 

 
 
La Mouline – les Lamberts – Moulis en Médoc 
Coordonnées GPS : Nord 45° 01’ 22,263’’ – Ouest 0° 49’ 47,706’’ 
 

 
 
Environ 70 personnes 
 

 
 
Président : Christophe Lacrotte-route de Meyre 33460 Soussans – 06 88 44 38 57 
Trésorière : Aline Playé – 54 chemin de l’Estain 33480 Avensan 06 88 44 38 57 
 

 
 
Respect des consignes liées au covid 19  
Port du masque obligatoire sur l’aire de rassemblement et sur le cheminement du parcours. 
Mises à disposition de gel hydro alcoolique et d’un point d’eau et de savon. 
 
 
Christophe Lacrotte                                     Aline Playé      

                                    
 

 
 
 
 
 


